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n° 278 370 du 6 octobre 2022 

dans l’affaire X / VII 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : au cabinet de Maître G. CASTIAUX 

Rue de la Victoire, 124 

1060 BRUXELLES 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par la Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration 

 

 

LA PRESIDENTE F.F. DE LA VIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 3 octobre 2022, par X, qui déclare être de nationalité canadienne, sollicitant 

l’annulation et la suspension en extrême urgence de l’exécution de la décision de refus de prolongation 

de la déclaration d’arrivée, prise le 15 juillet 2022, ainsi que de la décision d’irrecevabilité d’une demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois et de l’ordre de quitter le territoire pris le 26 juillet 2022, qui 

lui ont été tous trois notifiés le 21 septembre 2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu les articles 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 4 octobre 2022 convoquant les parties à comparaître le 6 octobre 2022, à 13 heures. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me G. CASTIAUX, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

L. RAUX loco Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1. Le requérant, de nationalité canadienne, est arrivé en Belgique le 1er avril 2022. Le 19 avril 2022, il a 

fait une déclaration d’arrivée auprès des services de la commune d’Etterbeek, qui lui ont remis une annexe 

3 précisant qu’il était autorisé au séjour jusqu’au 17 juillet 2017. 

 

2. Le 27 avril 2022, le requérant a introduit une demande de carte professionnelle d’étranger auprès de 

la Région Bruxelloise, pour laquelle il n’a pas encore reçu de réponse. 
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3. Le 6 juillet 2022, le requérant a sollicité une prolongation de sa déclaration d’arrivée. 

 

4. Le 15 juillet 2022, la partie défenderesse a pris une décision de refus de prolongation de carte de séjour. 

Elle précise dans cette décision que le court séjour du requérant est autorisé, non comme erronément 

indiqué sur l’annexe 3 jusqu’au 17 juillet 2022, mais uniquement jusqu’au 29 juin 2022. 

 

5. le 26 juillet 2022, la partie défenderesse a pris à l’égard du requérant une décision d’irrecevabilité d’une 

demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois pour absence de circonstances exceptionnelles 

ainsi qu’un ordre de quitter le territoire. 

 

6. Les trois décisions précitées ont été notifiées au requérant le 21 septembre 2022. Il s’agit des décisions 

dont il sollicite la suspension de l’exécution selon la procédure d’extrême urgence. 

 

II. Recevabilité de la demande de suspension 

 

1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soutient que la demande de suspension d’extrême 

urgence est irrecevable, en raison notamment de la nature des actes attaqués. S’appuyant sur les termes 

de l’article 39/82, §4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 et l’arrêt n° 237 408 du 24 juin 2020 rendu 

par le Conseil en assemblée générale, elle fait valoir que la possibilité de recourir à la procédure en 

suspension d’extrême urgence est limitée à l’hypothèse d’une mesure d’éloignement ou de refoulement 

dont l’exécution est imminente. 

 

2. Dans sa demande de suspension, le requérant justifie le recours à l’extrême urgence en ces termes : 

« le requérant doit pouvoir justifier de la validité de son séjour en vue de maintenir la possibilité d’entamer 

sa mission dès l’obtention de sa carte professionnelle. Que la délivrance d’un ordre de quitter le territoire 

est un événement extrêmement délicat car il risque tout simplement d’entraîner l’annulation de son 

contrat. Il demande que la présente procédure reste confidentielle à ce stade à l’égard de ses 

contractants. C’est pourquoi il est absolument nécessaire de suspendre immédiatement les effets des 

décisions attaquées afin que le requérant puisse justifier son séjour et faire aboutir sa demande de carte 

professionnelle. Que le refus de prolonger sa déclaration d’arrivée est causée par l’erreur de 

l’administration et donc par la partie adverse elle-même. Que la partie adverse doit être mise en mesure 

de corriger son erreur. Que seule la suspension et l’annulation des décisions attaquées le permettra. Que 

la procédure de suspension ordinaire ne permettra pas d’éviter que les actes attaqués entraînent les 

conséquences graves ici envisagées ». 

 

Lors de l’audience, le requérant conteste également l’approche de la partie défenderesse en faisant valoir, 

en substance, que sa lecture de l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 est erronée. Il insiste sur 

l’utilisation de l’adverbe « particulièrement » dans cette disposition dont il déduit que l’imminence, requise 

pour pouvoir actionner une procédure en extrême urgence, peut résulter d’autres circonstances que du 

seul maintien de l’étranger en détention en vue de son éloignement. En l’espèce, le requérant explique 

que d’ici quelques semaines, doivent être entamées plusieurs missions en vue de la mise en place de 

divers projets climatiques, en partenariat notamment avec la Communauté européenne, et dont il doit 

prendre la direction. Il affirme s’inquiéter de l’impact négatif que sa situation pourra engendrer pour la 

viabilité desdits projets. 

 

Il estime que s’il ne devait pas être suivi, il y aurait lieu de poser une question préjudicielle à la Cour 

Constitutionnelle, qu’il ne formule cependant pas précisément. 

 

3. Le Conseil rappelle que l’article 39/82, § 4, de la loi du 15 décembre 1980 dispose notamment comme 

suit : 

 

« § 4. […]. 

Lorsque l'étranger fait l'objet d'une mesure d'éloignement ou de refoulement dont l'exécution est 

imminente, en particulier lorsqu'il est maintenu dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 ou 

est mis à la disposition du gouvernement, il peut, s'il n'en a pas encore demandé la suspension par la voie 

ordinaire, demander la suspension de l'exécution en extrême urgence de cette mesure dans le délai visé 

à l'article 39/57, § 1er, alinéa 3 […] ». 
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4. Il découle de cette disposition que la procédure visant à obtenir la suspension de l'exécution en extrême 

urgence d’un acte de l’administration n’est ouverte qu’à l’encontre d’une mesure d’éloignement ou de 

refoulement dont l’exécution est imminente (en ce sens CCE (AG), arrêt n° 237 408 du 24 juin 2020).   

 

5. En l’occurrence, si les deux premières décisions attaquées sont assorties d’une troisième décision qui 

consiste en une mesure d’éloignement, il ne s’agit pas d’une mesure dont « l’exécution est imminente ». 

Le requérant ne faisant à l'heure actuelle l'objet d'aucune mesure de contrainte en vue de l’obliger à quitter 

le territoire, il n’y a en effet pas imminence du péril à cet égard. La suspension d’exécution des décisions 

querellées ne peut, par conséquent, pas être demandée en extrême urgence. 

 

6. L’argumentation développée à cet égard tant dans la demande qu’en audience par le requérant ne 

permet pas de remettre en doute les enseignements de l’arrêt du Conseil n°237 408 du 24 juin 2020 rendu 

en assemblée générale. L’utilisation de l’adverse « particulièrement » vise certes à illustrer le fait que 

l’exécution de la mesure d’éloignement est imminente mais n’autorise en rien à considérer que la 

procédure en extrême urgence serait ouverte à des mesures d’une autre nature. Le Conseil renvoie à cet 

égard au raisonnement développé dans l’arrêt n°237 408 du 24 juin 2020 rendu en assemblée générale, 

quant aux modifications législatives introduites par la loi du 10 avril 2014 portant des dispositions diverses 

concernant la procédure devant le Conseil du contentieux des étrangers et devant le Conseil d'Etat. 

 

Le requérant n’apporte aucun élément probant de nature à démontrer que les projets mis en place et dont 

il explique devoir prendre la direction ne puissent être postposés et/ou que cet ajournement temporaire 

lui coûterait la direction de ceux-ci ni même que la délivrance d’un ordre de quitter le territoire, dans les 

circonstances qu’il décrit, annihilerait sa réputation. En outre, force est de constater qu’il demeure en 

défaut de démontrer in concreto que la procédure en suspension ordinaire, dont le délai de traitement, en 

vertu de l’article 39/82, §4, de la loi du 15 décembre 1980, est de trente jours, ainsi que rappelé dans 

l’arrêt du Conseil n° 237 408, précité, ne permettrait pas de rencontrer, dans un délai raisonnable, les 

éléments qu’il invoque dans son recours. 

 

S’agissant de sa question préjudicielle, outre que le requérant est resté en défaut de la formuler 

clairement, il n’avance globalement aucun argument, permettant de considérer, dans le cadre d’un 

examen effectué en extrême urgence, qu’en réservant le bénéfice du recours d’extrême urgence au seul 

cas d’une exécution forcée imminente, l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980 violerait l’article 10 

de la Constitution. Il n’y a dès lors pas lieu de poser de question préjudicielle à la Cour Constitutionnelle. 

 

7. Il s’ensuit que la demande de suspension de l’exécution des acte attaqués est  irrecevable. 

 

III. Dépens  

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, sera examinée, le cas échéant, à un stade ultérieur de la procédure. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La demande de suspension d’extrême urgence est rejetée. 
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Article 2 

 

Les dépens sont réservés. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le six octobre deux mille vingt-deux par : 

 

Mme C. ADAM,                                        présidente f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme E. TREFOIS,                                   greffière. 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS  C. ADAM 

 


